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Demande de participation aux consultations

Communication de la Jamaïque

La communication ci-après, datée du 16 juin 2000, adressée par la Mission permanente de la
Jamaïque à la Mission permanente des États-Unis, à la Délégation permanente de la Commission
européenne et au Président de l'Organe de règlement des différends, est distribuée conformément à
l'article 4:11 du Mémorandum d'accord sur le règlement des différends.

_______________

La présente communication fait référence au document WT/DS200/1 du 13 juin 2000 et à la
demande de consultations présentée, dans ce document, par les Communautés européennes aux
États-Unis au sujet de l'article 306 de la Loi de 1974 sur le commerce extérieur des États-Unis et des
modifications y relatives.  La Jamaïque estime avoir un intérêt substantiel dans cette affaire et fait
donc savoir, conformément à l'article 4:11 du Mémorandum d'accord sur le règlement des différends,
qu'elle désire participer aux consultations susmentionnées entre les Communautés européennes et les
États-Unis.
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